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Mon délégué, c’est
mon meilleur relais

C’est
utile !VOTER

ÉLECTIONS MSA
du 20 au 31 janvier 2020

sur internet ou par courrier

electionsmsa2020.fr

J’ai appris que la MSA proposait 
des rendez-vous prestations. Il m’a orienté vers 

une conseillère MSA et j’ai découvert que j’avais le droit 
à la Prime d’activité et à une aide au logement.

Avec 
Alain

ALAIN 48 ans
Comptable & délégué MSA

NADIA 33 ans
Téléconseillère
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RÉSULTATS ÉLECTIONS MSA 2020 : PLUS DE 13 000 VOTANTS EN GIRONDE

13 021 salariés et non-salariés agricoles viennent d’élire, entre le 20 et le 31 janvier derniers, 311 
délégués cantonaux titulaires et suppléants sur le territoire girondin. Les opérations de dépouillement 
ont eu lieu jeudi 6 février. Résultats en détail.

Le taux de participation global de 17,53 % sur la Gironde reste un résultat satisfaisant, notamment au 
regard du contexte difficile dans lequel s’est inscrite cette élection, où coïncident baisse des moyens 
alloués à la MSA pour déployer son action et crises sociales (défiance envers les institutions) et agricoles 
(rémunérations insuffisantes, agribashing, réglementations…).  

Participation et résultats
La répartition des taux de participation par collège est la suivante : collège des exploitants agricoles 
23,67 %, collège des salariés 15,24 % et collège des employeurs de main d’œuvre 23,78 %. Ces taux 
représentent bien toutes les composantes de la profession (exploitants, employeurs, salariés, retraités), 
une représentativité qui  assure l’essence même de la MSA et sa légitimité. Pour ce scrutin 2020, le 
vote en ligne est en forte hausse avec une progression de 30 % du vote par internet. 

Un régime de protection sociale spécifique
La préparation de ces élections et le soutien de la profession agricole vis à vis de la MSA confirment 
le rôle essentiel de ce régime de protection sociale. Rappelons que la MSA Gironde ce sont plus de 
772 millions d’euros de prestations versées répartis entre la santé, la retraite et la famille. Chaque 
année, elle accompagne les exploitants et employeurs avec des prises en charge de cotisations qui ont 
dépassé 1.8 million d’euros en 2018.

Les élus MSA légitimés
Aujourd’hui, la force de la MSA est notamment sa capacité à proposer, imaginer et développer des 
réponses pour chacun. Les élus de la MSA en ont été les acteurs et ont obtenu de notables avancées 
pour la protection sociale du monde agricole sur le dernier mandat de 2015 à 2020 : l’allocation de 
remplacement pour le congé maternité des agricultrices, la revalorisation de la prime d'activité, le choix, 
contrairement à d’autres opérateurs, de préserver sa politique de proximité. Sur le territoire Girondin, la 
MSA a développé des actions comme l'aide au répit des exploitants et des salariés de la production, un 
"bus numérique" pour favoriser l'accompagnement numérique. Enfin, pour les adhérents en situation 
de mal-être « Agri’écoute 09 69 39 29 19 », dispositif où les délégués cantonaux, élus de la MSA 
Gironde prennent toute leur place. Sentinelles, ils jouent un rôle essentiel dans la détection du mal-être 
et favorisent la mise en place de solutions les plus adaptées à chaque situation.

Le Président de la MSA Gironde, Alain Duc tient « à remercier vivement l’ensemble des adhérents 
qui par leur vote ont réaffirmé leur soutien à la MSA et les candidats qui ont permis l’expression 
démocratique et qui s’engageront demain aux côtés de la MSA pour défendre la proximité au 
quotidien, la démocratie sociale et la solidarité pour la population agricole ». 
C’est le 24 mars prochain au Campus Atlantica à Artigues-près-Bordeaux que les nouveaux délégués 
cantonaux se réuniront lors des Assemblées Générales Statutaire et Elective  pour l’élection du nouveau 
Conseil d’administration de la MSA Gironde qui désignera également ensuite son président.

Communiqué de presse, Bordeaux le 7 février 2020
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LES RÉSULTATS DU SCRUTIN

13 021 adhérents de la MSA Gironde ont participé au scrutin. 
Ils ont élu grâce à leur mobilisation 311 délégués cantonaux, dont 231 titulaires et 80 
suppléants, sur les territoires girondins :
  Collège des exploitants : 82 délégués titulaires et 50 délégués suppléants,
  Collège des salariés : 99 délégués titulaires,
  Collège des employeurs de main d’œuvre : 50 délégués titulaires et 30 délégués 
suppléants.

 Le taux global de participation

 La participation des votants par collège en Gironde

 Pour le collège des salariés : le nombre d’élus par syndicat

Gironde National

2020 17,53% 26,08%

Nombre de 
votants

Collège 1 Collège 2 Collège 3 Total

2020 3 752 8 254 1 015 13 021
23,67% 15,24% 23,78% 17,53%

Nombre de 
votants

CFDT CFE - CGC CGT FO

2020 36 31 24 8
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LES PROCHAINES ÉTAPES

Le scrutin qui s’est déroulé du 20 au 31 janvier a permis aux adhérents de désigner leurs 
représentants au niveau de chaque canton. Ces délégués cantonaux vont élire prochainement, 
parmi eux, les membres du conseil d’administration et le Président de la caisse départementale 
de la Gironde le 24 mars prochain. Le Conseil central et le nouveau Président de la Caisse 
Centrale de la MSA seront élus le 28 mai prochain.

Assemblées Générales : élection des Présidents et Conseils d’administration
Les délégués cantonaux girondins vont être conviés à participer aux Assemblées Générales 
Statutaire et Elective qui se dérouleront  au Campus Atlantica à Artigues-près-Bordeaux le 24 
mars prochain. A l’occasion de l’Assemblée Générale Elective, ils éliront, parmi eux, les 
27 membres du Conseil d’administration de la MSA Gironde, soit :
• 9 élus pour le 1er collège des exploitants,
• 12 élus pour le 2ème collège des salariés,
• 6 élus pour le 3ème collège des employeurs de main d’œuvre.
A ces élus viennent s’ajouter, comme précédemment, 2 représentants désignés par les Unions 
des Associations Familiales.

Ces administrateurs désigneront en leur sein le Président et le 1er Vice-président de la MSA 
Gironde et des représentants (3 pour le 1er collège, 3 pour le 2ème collège et 1 pour le 3ème collège) 
qui participeront à l’Assemblée générale élective au niveau national le 28 mai prochain. A cette 
occasion sera élu le conseil d’administration de la Caisse Centrale de MSA. Le conseil central 
élira ensuite son Président.

Le Calendrier
1ére étape 
▶ 20 au 31 janvier : vote des électeurs
▶ 6 février : dépouillement et proclamation des résultats

2ème étape
▶ 24 mars 2020 : Election du nouveau conseil d’administration du 1er Vice-président et du Président 
de la MSA Gironde lors de l’Assemblée Générale élective : mise en place du conseil d’administration, 
élection du bureau et de la délégation pour l’AG de la CCMSA.

3ème étape 
▶ 28 mai 2020 : Election du Conseil d’administration et du Président de la Caisse Centrale de la 
MSA.
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La MSA  
son rôle, la gouvernance

 Qui dépend de ce régime social ?

LA MSA (Mutualité sociale agricole) accompagne :

 les non-salariés, exploitants et entrepreneurs agricoles, en activité ou retraités, et leur famille,

 les salariés agricoles, en activité ou retraités, ainsi que leur famille,

 les entreprises agricoles, de toutes tailles, exerçant une activité dans la production agricole, 
la transformation de produits agricoles dans des coopératives et les services à l’agriculture.

 Le rôle de la MSA

La MSA gère la protection sociale des salariés et non-salariés du monde agricole avec une or-
ganisation en guichet unique qui couvre tous les domaines de la protection sociale : maladie, 
famille, invalidité, retraite, accidents de travail et maladies professionnelles, médecine du travail, 
sans oublier l'action sanitaire et sociale et l'offre de services, pour mieux répondre aux besoins.

Elle perçoit également les cotisations sociales auprès des entreprises et développe pour elles et 
leurs salariés une politique de prévention des risques professionnels.

La MSA s’appuie sur un système démocratique unique et solidaire : une gouvernance mutualiste 
associant élus et personnels des MSA. L’adjectif mutuel désigne en effet la réciprocité d’un droit 
ou d’un devoir. Le mutualisme est donc fondé sur un modèle économique, social et solidaire qui 
permet la mise en commun de savoir-faire et de moyens financiers pour proposer à ses bénéficiaires 
un service sur mesure de qualité et à moindre coût.
Cette forme de gouvernance qui repose sur un principe clé « un bénéficiaire = une voix », place 
l’humain au coeur de son activité et à égale valeur, quel que soit son statut, son rôle ou son métier.
Tous les cinq ans, les adhérents de la MSA sont donc invités à élire par voie de scrutin de nouveaux 
élus pour les représenter dans les conseils d’administration des MSA et de la Caisse centrale de la 
MSA. A cette occasion, les enjeux du mandat se cristallisent autour d’un projet qui est débattu à 
tous les niveaux de la MSA puis adopté en Assemblée générale. Ce projet devient la feuille de route 
de la MSA pour les 5 ans du mandat. 

 Les Elections MSA
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Le rôle des
élus MSA  

 Les élus MSA : qui sont-ils ?

Les élus de la MSA sont  des agriculteurs, salariés de l’agriculture, employeurs, actifs ou retrai-
tés, qui forment un réseau en France de plus de 15 000 hommes et femmes de terrain béné-
voles, élus par les adhérents pour cinq ans.

- A l’initiative d’actions, ils répondent de façon concrète et adaptée aux besoins des assu-
rés.

- Ils apportent une dimension humaine sans équivalent dans la mise en œuvre de la protec-
tion sociale.

 Le rôle de l'élu MSA

L’élu MSA, un délégué de proximité qui ...

RELAIERELAIERELAIE

RELAIERELAIERELAIE

RELAIE
Le délégué apprend à connaître la MSA et reçoit des  
informations de façon privilégiée, ce qui lui permet d’orienter 
les adhérents.

L’élu de proximité propose et accompagne des actions 
sociales, de santé et de développement social.

Acteur de la vie locale et professionnelle du 
monde agricole, il présente les positions et les 
actions de la MSA auprès de ses partenaires et 
lors de manifestations locales.

Grâce au fonctionnement démocratique 
de la MSA, chaque élu peut s’exprimer, 
donner son avis, prendre part à la 
réflexion et aux orientations de la 
caisse lors des réunions qui lui sont 
consacrées.

REPRESENTE

FAIT VIVRE LE 
MUTUALISME

PARTICIPE

L’élu MSA un délégué de proximité :
Premiers relais des adhérents, ils portent leur voix au sein des instances de la MSA, comme 
l’Assemblée générale de la caisse. 
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Lors de la dernière Assemblée Générale en juin 2019, des élus sont venus témoigner des actions 
de terrain menées avec la MSA sur le mandat 2015-2020.

Thème  « De « l’aide au répit » à «  Et si on parlait travail ? » 
Dans un contexte conjoncturel difficile, offrir un lieu d’expression et d’échanges aux exploitants de 
différentes filières était la 1ère réussite de ces démarches. Elles ont ensuite menées à des réponses 
co-construites et pragmatiques. Pour le répit avec la mise en place d’heures de remplacement, la 
prise en charge de consultations de psychologue ou encore d’un temps pour se ressourcer avec 
l’aide au départ en vacances ou une séance de yoga. Dans l’approche du travail, en permettant aux 
exploitants et salariés de la production de prendre du recul et de porter un nouveau  regard sur leur 
travail. Puis avec le service SST (Santé Sécurité au Travail) de travailler sur les postures de travail, 
l’organisation du travail, l’analyse des risques existants sur l’exploitation ou encore l’épuisement 
professionnel.
Sylvie Bardeau, élue MSA - Exploitante agricole 

Thème  « Aide au Titre Emploi Simplifié Agricole » TESA 
Avec les obligations liées à la Déclaration Sociale Nominative (DSN) et à la mise en place du 
prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu, les informations demandées aux employeurs de 
main d’œuvre ont évolué. Le passage du TESA simplifié à la DSN n’était pas simple ! La MSA a 
souhaité apporter un accompagnement aux employeurs, du démarrage à la mise en œuvre, par 
l’organisation de formations sous forme d’ateliers.
Francine Trébuchaire, élue MSA - Exploitante agricole 

Thème  « Actions locales en prévention santé : promotion du dépistage du cancer » 
Un objectif : aller au-delà du message classique pour parler dépistage et plus particulièrement 
dépistage du cancer du sein. C’est avec la Compagnie de théâtre « Arlequin », à Etauliers, que 
plusieurs élus de la MSA se sont mobilisés pour passer les messages de prévention. Deux 
spectacles composés de scénettes burlesques ont fait le bonheur des 250 spectateurs présents. 
Mission accomplie, message reçu et rendez-vous en octobre 2020 !
Isabelle Normand, élue MSA - Exploitante agricole 

Thème  « Ateliers ASEPT sur les territoires »
Les « seniors et la santé » au cœur de l’atelier « Forme Bien Etre » ou comment bien vivre à domicile 
le plus longtemps possible, être en bonne santé et prévenir les risques. C’est tout simplement 
toutes les missions remplies par cet atelier déployé dans les communes de Gironde. Ces ateliers 
sont également une opportunité de dynamiser la commune, de permettre aux habitants de se 
retrouver autour d’une thématique qui les motive.
Alain Giroire, Administrateur de la MSA Gironde - Retraité

3 ELUS & MSA : 
EXEMPLES D'ACTIONS MENEES 2015-2020 
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772.2 millions 
d’euros de 
prestations 
versées  

7 071 
Exploitants 
agricoles

21 807
familles
bénéficient d’au 
moins une 
prestation de la 
branche famille

91 046 
bénéficiaires 
retraités

170 800
bénéficiaires d’une 
prestation MSA 
(1/10 en gironde)

105 436 
personnes  
protégées  

en santé 

5 672
employeurs

53 292 salariés 
agricoles

pour 1€ 
de cotisations 2.59 € 

de prestations

3
Les CHIFFRES CLES 
MSA GIRONDE (chiffres 2018)


